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COMMISSION AES
reunion AES

MISE EN PLACE D’une fiche intranet 

chu clermont-fd
_____
11 mai 2011
Présents :Mr Langlois (CNIL/CHU Clermont Ferrand); Mr Reymond  Direction informatique) ; Dr Gourdon, Dr Baud, Interne aux Urgences de pédiatrie rprésentant ;  Dr JACOMET

Excusés : Pr Souweine, Mr Bonnet, Dr Millot Théis, Dr  Pic
 

Introduction :
 

1er constat : la prise en charge des AES professionnels est effective et de qualité au CHU de Clermont Fd, mais le recueil des données est difficile en raison de la multiplicité des acteurs, du recueil des informations sur des dossiers papiers avec des informations parfois parcellaires, un codage informatique sur supports différents....

 

2eme constat : des mesures de prévention des AES ont été prises au CHU (en particulier achat de matériel sécurisé) et il est important d' en vue d'évaluer l'impact sur la réduction des accidents. 

 

Afin de rendre plus effective la traçabilité de la prise en charge des AES, il a été demandé par le CLIN  de mettre en place un outil performant de recueil des données au sein du CHU de Clermont Ferrand (hôpital Gabriel Montpied, NHE, Cébazat). Utiliser le portail intranet était une possibilité.

 

Ordre du jour de la réunion :
 

1/ Validation de la fiche nominative de recueil des AES qui a été rendus disponible par le lien intranet : Questionnaires : AESang/liquide biologique
Le questionnaire : AE sexuel a été ajouté du fait que la problématique de prise en charge est quasiment similaire.

2/ Vérifier qu'elle soit en accord avec les procédures acceptées par la CNIL

3/ Mettre en place un suivi de la fiche nominative

4/ Décider du plan d'analyse des données 

1/ Fiche AESang/liquide biologique

- Des modifications de forme ont été soumises, qui seront entérinées par Mr Reymond (IPP, structure d'appartenance du médecin qui valide la fiche afin que les entêtes des ordonnances soient libellées correctement, ajout de quelques rubriques, menu déroulant pour les services dans lesquels les AES surviennent...).


- Il est décidé que les informations du patient source seront liées à la fiche de la victime "fiche AES" dans la partie 3.

 

2/ Vérifier l’accord avec les procédures acceptées par la CNIL
Mr Langlois, présent, a bien enregistré les particularités de ce fichier de recueil d'informations médicales et va faire le nécessaire pour le déclarer à la CNIL.

 

3/ Mettre en place un suivi de la fiche nominative
Une nouvelle rubrique est développée permettant d'accéder aux fiches déjà établies.

Les informations recueillies dans un deuxième temps peuvent être notées, ainsi que la décision finale du médecin référent.

 

4/ Concernant le plan d'analyse :


- Il faut que le CLIN / EOHH / Santé au travail définisse le plan d’analyse qui sera automatisé et pourra alors donner régulièrement des informations. 


- De même le COREVIH doit délivrer le plan d'analyse pour les AESexuels.
 

Perspectives
 

1/ Utilisation de la fiche
D'ici début juin :


- Mr Reymond doit se rapprocher du Dr PIC pour que l'accès à cette fiche soit facilitée dans le contexte des urgences.


- Les modifications proposées durant la réunion vont être faites.

Durant le mois de juin


- ces fiches vont être utilisées par les 3 services : urgences adultes, urgences pédiatriques, service des maladies infectieuses

Le premier mardi de juillet (5 juillet) à 14H : nouvelle réunion pour validation définitive

 

2/ Analyse des données
 

Cf. point 4.

Ce serait une bonne chose que les plans d'analyse soient élaborés avant le 4 juillet pour en avoir un aperçu et en discuter ce jour là.

 

C JACOMET
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